
Monsieur le Secrétaire Départemental
du SNUippFsU.64
14, avenue de Saragosse

64000 PAU

N/Réf.  :  Département Demandeurs d'Emploi
)PL/MHC/)MR/PS/CB - N" .07. o59

Dossier suivi  par:  Pierre SAHUT

Bordeaux, le 19 avr i l  2007

Monsieur le Secrétaire Départemental,

Par courrier du 30 mars 2007, vous nous avez interrogés sur les droits éventuels à I 'Allocation d'Aide au Retour
à I 'Emploi  (ARE) des salar iés recrutés par I 'Educat ion Nat ionale sous contrat  d 'accompagnement dans l 'emplo'
(CAE) ou sous contrat d'avenir (CA).

Nous avons I 'honneur de vous faire connaître que les agents et  salar iés dont l 'ernployeur relève du secteur
publ ic,  n 'entrent pas dans le champ d'appl icat ion de I 'Assurance chômage.

A cet égard,  i l  résul te de I 'ar t ic le L.351-1 2 du Code du Travai l  que tout employeur publ ic est  tenu d'assurer la
charge et  la gest ion de I ' indemnisat ion de ses anciens agents :  i l  lu i  appart ient  de verser des al locat ions de
chômage à ses anciens agents ou salar iés involontairement pr ivés d 'emploi  selon le pr incipe de I 'auto-
assurance.

Toutefois, I 'Education Nationale, employeur public, a pu, pour certains CAE et CA, adhérer au régime
particulier d'Assurance chômage mis en place par I 'Accord du 6 octobre 2005.

Cet Accord relatif au régime d'Assurance chômage applicable aux CAE et aux CA, agréé par arrêté ministériel
du 26 octobre 2005 (Journal  Off ic ie l  du 6 novembre 2005),  crée un régime part icul ier  d 'Assurance chômage
permettant aux employeurs publ ics v isés à I 'ar t ic le L.  351-1 2 2" et  3 'du code du travai l  qui  embauchent des
CAE ou des CA d'adhérer au régime d'Assurance chômage pour ces seuls contrats.

Ce régime, conclu pour une pér iode al lant  jusqu'au 3l  décembre 2007, est  appl icable aux salar iés recrutés
depuis le I  er  août 2005.

A ce titre, en cas de cessation d'un CAE ou d'un CA, la prise en charge par le régime dAassurance chômage
est subordonnée à une condition d'affi l iation spécifique au titre de l 'Accord susvisé.

Les intéressés doivent just i f ier  de :

- 365 jours d'affi l iation à ce régime particulier pour les CAE,

- 730 jours d'affi l iation spécifique pour les CA.

Cette condi t ion d 'af f i l iat ion spéci f ique a pour objet  de déterminer à qui  incombe la charge de I ' indemnisat ion :

-  la pr ise en charge d'un ancien bénéf ic ia i re de CAE ou CA incombe au régime d'Assurance
chômage dès lors que I ' intéressé just i f ie de la condi t ion spéci f ique susvisée ( l 'ouverture de
droi ts s 'apprécie alors dans les condi t ions de droi t  commun) ;

-  dans le cas où la condi t ion spéci f ique n'est  pas rempl ie,  la pr ise en charge de I ' intéressé
relève de I 'employeur publ ic.
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